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Plan de lutte contre la violence et l’intimidation dans les centres 

Informations générales 

Nom du centre : Centre de formation professionnelle du CSSHC  Date : 23 mars 2021 

Direction du centre : Tina Desmarais 

Coordonnateur du plan de lutte contre la violence et l’intimidation : Annick Roy, conseillère en orientation 

Membres du comité et fonction de chacun : Annick Roy, c.o, Céline Couture, c.p.a.s, Nancy Ménard, T.E.S., Vasileios Chasiotis, enseignant.    

 

Ce plan de lutte contre l’intimidation et la violence s’inspire des valeurs provenant du projet éducatif de notre centre. 

 

Rôles et responsabilités de la direction du centre 

Envers l’élève victime d’intimidation 

ou de violence et de ses parents 

dans le cas d’un élève mineur. 

La direction du centre, en collaboration avec les membres de son équipe, veille à la mise en place de mesures de soutien pour l’élève 

victime d’intimidation ou de violence. S’il s’agit d’un élève mineur, la direction s’assure d’une communication de qualité avec ses parents et 
s’engage à les rencontrer afin de leur faire état de ces mesures et de convenir de stratégies de collaboration visant à assurer à l’élève un 
milieu de vie sain et sécuritaire. 

Envers l’élève auteur des actes 

d’intimidation et de violence et ses 

parents dans le cas d’un élève 

mineur. 

La direction du centre, en collaboration avec les membres de son équipe, veille à la mise en place d’un plan d’action comptant, à la fois, des 

mesures éducatives, des mesures d’aide et des sanctions disciplinaires. S’il s’agit d’un élève mineur, la direction s’assure d’une 
communication de qualité avec ses parents et s’engage à les rencontrer afin de faire état de ces mesures et d’établir des stratégies de 

collaboration permettant à cet élève de ne pas reproduire des gestes compromettant la sécurité et le bien-être des personnes qu’il côtoie. 
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